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Réunion de la CLÉ n°10 « Beaune » 
15 octobre 2025 – 18h00 – Beaune 

 
 
La séance a été présidée par Jacques Jacquenet, Président du SICECO Territoire d’Énergie Côte-d’Or et Jean-
Luc Becquet, Président de la CLÉ, qui remercient pour leur présence à la CLÉ, les Délégués.  
 
Les services du SICECO étaient représentés par : 

• Pascaline Fisch, Responsable Service Energie, Eva Vadot, Econome de Flux,  
 

Les exploitants des réseaux publics présents étaient : 
• ENEDIS : Elodie Jagot 
• GRDF : Eric Passetti 

 
ACTUALITÉS :  

Le Président Jacques Jacquenet débute sa présentation en remerciant les élus ainsi que les partenaires 
du SICECO pour leur présence aux Assises de l’Energie du SICECO qui se sont tenues le 12 septembre dernier. 
Il rappelle que les Assises ont permis de dresser un constat de la situation et de l’importance des choix 
politiques et techniques, notamment pour les réseaux. Le rôle du SICECO est de garantir le service public de 
distribution de l’électricité, qui nécessite des investissements importants. Les enjeux énergétiques sont un 
sujet majeur à traiter avec l’ensemble des acteurs économiques et de la population qui jouent un rôle central 
dans la réduction de la consommation d’énergie.  

 
Le Président est heureux de rappeler aux élus l’inauguration de la 1ère centrale photovoltaïque portée par 

la SEML Côte-d’Or Energies dont le SICECO est actionnaire majoritaire. Il rappelle que le projet a été initié 
en 2019 et que d’autres projets sont actuellement en cours de réalisation.  

Le Président informe les élus qu’il s’agit des dernières CLE avant les élections municipales et rappelle 
l’importance pour les communes d’avoir un Délégué SICECO qui remontent les informations en conseil 
municipal. Des réunions d’information relatives aux missions du SICECO et au rôle des délégués seront 
proposées.  

 

I. PROGRAMMATION DE TRAVAUX  
Interlocuteur technique SICECO : : Fabien Maitre, technicien :  fmaitre@siceco.fr – 06.07.29.79.47 – 
03.80.50.85.03 

 

A. Travaux sur le réseau électrique 
Une information est faite sur l’évolution des Heures Pleines – Heures Creuses (HP/HC) qui vont 

progressivement basculer sur les après-midis où la production photovoltaïque est la plus forte. Les élus sont 
également informés de la mise en place de coûts de relève pour les abonnés n’ayant toujours pas de compteur 
Linky. 
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Les élus sont informés que dans le cadre du renouvellement du marché de Petits travaux et Extension, le 
nombre de lots a été réduit de 8 à 6 afin de rééquilibrer les volumes d’affaires. Il est également indiqué que 
ce marché intégrera des prescription techniques renforcée en vue de la décarbonation des chantiers.  

 
❖ Extensions du réseau électrique : 

Les travaux d’extension programmés sont présentés.  
Il est rappelé que dans le cas des extensions, les pétitionnaires sont invités à se manifester au plus tôt 

car les délais de raccordement  peuvent être de plusieurs semaines et qu’ils nécessitent parfois des travaux 
complémentaires de renforcement augmentant les délais également.  

ENEDIS indique que le coût d’une borne fixe est de 1 700 €/an alors que celui d’un branchement provisoire 
est de 500 €/an. Aussi, dès qu’il y a au moins 4 manifestations de prévues à l’année, il est plus avantageux 
de passer en borne fixe. La Ville de Beaune va étudier ce point. 

 
❖ Enfouissements et renforcements de réseau : 

Le SICECO présente les travaux en cours. 
ENEDIS indique qu’il n’y pas de dossier de fils nus prévu en 2026 et qu’ENEDIS n’a pas d’obligation en 

terme de programmation. ENEDIS s’est toutefois engagé nationalement à supprimer tous les fils nus en BT 
d’ici 2035. 

La commune indique que le dossier de la rue Charles Cloutier sera réévoqué en 2026.  

 
❖ Présentation ENEDIS: 

Le SICECO réitère ses réserves concernant la rénovation programmée (remise à niveau des réseaux HTA 
en ne changeant que les pièces usagées) qui, outre des aspects comptables contestables, ne préparent pas 
les réseaux aux contraintes climatiques des 30 prochaines années. 

La commune indique que face à la saturation des postes sources, il reste de la place sur le secteur de 

Beaune (2,3 MWc sur le poste de Beaune et 1,3 MWc sur celui de Montagny-lès-Beaune).  
 

❖ Présentation GRDF : 
GRDF reste le 1er distributeur de gaz en France et constate une baisse des consommations sur les dernières 

années en lien avec la sobriété énergétique des ménages et le réchauffement climatique. GRDF indique que 
6 méthaniseurs sont en production en Côte-d’Or et que 6 autres sont en cours d’étude ou de construction. Il 
convient donc de valoriser localement cette production de biogaz en achetant du gaz vert certifié sur ses 
factures de chauffage.  

Un rappel est fait sur l’intérêt de transférer la compétence Gaz au SICECO, notamment pour atteindre un 
pouvoir de négociation important avec GRDF et l’Etat car les enjeux sur le basculement du gaz vers le biogaz 
sont très importants pour nos territoire. Rappel : le transfert de la compétence ne fait pas perdre d’argent 
à la commune, la redevance est reversée par le SICECO.  

  
 

II. ENERGIE 
 

A. Suivi énergétique des bâtiments 
Interlocuteur technique SICECO : Manon Ancery, Econome de flux : mancery@siceco.fr – 03.80.50.99.24 – 
06.31.25.55.57  

 
❖ Bilan des études : audits énergétiques et remplacements de chaudières fioul/propane 

Le SICECO rappelle qu’il est possible d’obtenir un accompagnement technique et financier sur les études : 
audit énergétique comprenant un état des lieux du bâti et des systèmes techniques, ainsi que des 
préconisations de travaux à mettre en œuvre ; remplacement de chaudière fioul ou propane par des PAC ou 
chaudière bois ainsi que la télégestion des équipements. 
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Un accompagnement travaux est également possible sur le plan financier avec des bonus selon les 
techniques employées (matériaux biosourcés, GTB-GTC, etc.). A ce jour, tous les dossiers déposés ont été 
validés.  

La commune de confirme la signature du devis d’audit énergétique et diagnostic technique des 
installations du bâtiment Palais des Congrès. Celui du bâtiment Porte Marie de Bourgogne est reporté en 

2026 si le budget le permet. 
 
 

B. Achat d’énergie 
Interlocuteur technique SICECO : Christelle Gautheron, assistante :  achats-energie@siceco.fr – 
07.85.82.94.84 – 03.80.50.85.02 

 

❖ Informations générales sur l’évolution des prix des énergies 
Le SICECO informe les élus de la mise en place des nouveaux marchés à compter du 1er janvier 2026 pour 

une période de 3 ans :  
− Avec ENGIE pour les Bâtiments pour les Communes non éligibles au Tarif Réglementé de Vente 

(TRVe) : lot 1 pour les puissances souscrites > 36 kVA et lot 2 pour celles ≤ 36 kVA. 
− Avec OCTOPUS Energy pour l’éclairage public de tous les membres (lot 4). 

Il est précisé que le lot 3 correspondant aux Bâtiments des Communes éligibles au Tarif Réglementé de 
Vente (TRVe) n’a pas été consulté, les Bâtiments de ces Communes resteront donc au TRVe (puissances 
souscrites ≤ 36 kVA). Les Bâtiments de puissances souscrites > 36 kVA actuellement en marché chez EDF 
Groupement vont basculer au TRVe : le SICECO va accompagner les membres concernés dans cette démarche 
en novembre 2025. Si les prix des marchés deviennent intéressants par rapport au TRVe, le Groupement 
pourra lancer à tout moment la consultation du lot 3. 

 
L’évolution des prix en électricité (hors TRVe) pour 2026 par rapport à 2025 est une baisse moyenne 

d’environ 10% sur les bâtiments mais une hausse de18% sur l’éclairage public (prix très bas en 2025). Pour le 
gaz, on note une hausse de 4.5% liée à l’augmentation de l’acheminement malgré la baisse du prix de la 
molécule de gaz. Le SICECO informe également de la mise en place du mécanisme de Certificat de Production 
Biogaz (CPB) dès 2026 et de l’ETS2 (marché Carbone) prévue en 2027. Ces 2 mécanismes vont avoir tendance 
à augmenter d’ici à 2030. 

Une nouvelle campagne d’adhésion au groupement gaz pour 2028-2030 est en cours jusqu’à avril 2026.  
 
L’optimisation tarifaire en électricité sera finalisée en juin 2026, permettant de réaliser un gain de 300k 

€/an aux 103 membres concernés.  
 
 

C. Energies renouvelables 
 

❖ Photovoltaïque en toiture 
Interlocuteurs techniques SICECO : Florian Blanchot, chargés de projet photovoltaïque, 

fblanchot@siceco.fr – 06.88.12.31.98 et Léo Foster, chargé de projet énergies renouvelables, 

lfoster@siceco.fr – 06.77.39.16.82 

 
Le SICECO réalise gratuitement  l’analyse d’opportunité en interne et externalise les études de faisabilité 

et de structure au sol (marchés SICECO) avec une aide de 50% 
Différentes études sont en cours sur de l’autoconsommation collective patrimoniale.  
 
Le SICECO va également proposer un marché pour la construction de centrales photovoltaïques toiture ou 

ombrière, via de la maîtrise d’ouvrage déléguée. L’objectif sera d’offrir un service complet pour faciliter 
l’émergence de projets en autoconsommation ou en vente totale. 

mailto:achats-energie@siceco.fr
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Les remarques, avis, ou propositions sont à transmettre directement au SICECO à l’adresse 

contact@siceco.fr ou par l’intermédiaire du Président de CLÉ.  
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président et le Président de CLÉ remercient les personnes présentes et lèvent 
la séance. 

 
 
    Établi le 16 octobre 2025 

 
Le Président de la CLÉ,  

        Jean-Luc Becquet 
 
 
 

PJ au compte-rendu :  
Diaporama présenté en réunion de CLÉ  
Tableaux travaux et programmations ultérieures 
Présentations ENEDIS et GRDF 
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Etat  avancement programmation EEC 2025

Commune Clé Intitulé affaire N° Affaire Type de travaux
Phase

BEAUNE 10 Pose de prise VE au service technique EP/1471/E prise VE Annulé

BEAUNE 10 Dépose du point lumineux B9866 DPL/013/E Dépose points lumineux
Travaux terminés, 
réceptionnés

BEAUNE 10 Pose d'un mât solaire Zone Champlain devant RP FINE EP/1563/E Eclairage autonome Travaux en cours

BEAUNE 10 Extension EP communautaire pour la ZA des Cerisières 
tranche 2 EP/1525/E EP

Travaux terminés, 
réceptionnés

1/1



Pré-programmation de travaux 2026

Clé Commune Date demande Intitulé affaire Montant des 
travaux N° Affaire Type de travaux

10 BEAUNE 04/08/2025 Extension EP rue Maurice Chantin (ZAC des 
Cerisières) 4 000 EP/1574/E EP

4 000 1
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Travaux d'électrification - CLE d'automne 2025

Commune Clé Affaire N° Affaire Montant Elec (TTC) Statut Période de travaux Type d'affaire
BEAUNE 10 Dissimulation du réseau Orange Rue Cloutier (traversées de route), en coordination avec ENEDIS FT/019/E 0 Réseau téléphonique
BEAUNE 10 Dissimulation rue Réon, entre rues de Chorey et Foubourg St Nicolas ER/428/E 50 000 Dissimulation
BEAUNE 10 Dissimulation réseaux secs rue Richard ER/427/E 95 000 Dissimulation

3 145 000

1/1


